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NOTE DE SYNTHESE

1. L'affaire sous examen découle de l'annulation faite le 11 février 1965 d'une

convention d'achat d'or et de diamant sur le territoire du Burundi conclue entre

le Gouvernement du Burundi et un concessionnaire bélge dénommé Mojzesz

LUBELSKI le 29 janvier 1965. CeUe convention comportait une clause

compromissoire selon laquelle la Cour d'Arbitrage Internationale de Paris

serait compétente en cas de litige. Après quelques tentatives de règlement à

l'amiable de ce litige, Monsieur Mojzesz LUBELSKI finit par saisir ladite Cour.

2. Le 31 octobre 1968, la Cour d'Arbi~rage Internationale de Paris a rendu la

sentence arbitrale n01442 dont le dispositif est ainsi libellé:

« - Le défendeur, Etat du Burundi doit au demandeur Mojzesz LUBELSKI la

somme de 800.000 (huit cent mille) dollars USA avec in~érêt à 5% l'an dès la date

de la présente sentence arbitrale.

- Les frais de la présente sentence arbitrale, fixés à 6.000 (six mille) dollars USA,

sont à la charge de l'Etat du Burundi. Celui-ci paiera de ce chef au demandeur

Mojzesz LUBELSKI ladite somme de 6.000 (six mille) dollars USA qu'il a

avancée ».

3. Le 07 juin 2002, une convention de cession de toutes les créances et tous les

droits prononcés dans la sentence a été conclue entre Monsieur Mojzesz

LUBELSKI et Monsieur Moses GLECER au profit de ce dernier.

4. Le 24 mars 2003, sur base d'un mandat valable jusqu'au 31 décembre 2003

et renouvelable une seule fois pour une période de six mois donné par Moses

GLECER, Monsieur Privat SAHABO a réactivé le dossier en s'adressant au

Ministre de la Justice et Garde des Sceaux pour lui demander l'exécution de la

sentence au Burundi.

5. Après différents échanges de correspondances entre Monsieur Privat

SAHABO et le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux, ce dernier s'est

adressé au Vice-Président de la République pour lui demander d'enVisager un
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règlement de ce conflit dans un cadre négocié afin de tenter de réduire le

montant des intérêts et éviter les désagréments d'une exécution forcée.

6. Le 16 septembre 2003, une commission de quatre fonctionnaires a été mise

en place par le Chef de Cabinet du Vice-Président de la République avec pour

mission d'étudier et de négocier les voies et moyens de règlement de la

sentence arbitrale n01442 rendue le 31 octobre 1968. Il était en même temps

demandé au Ministre déS Relations Extérieures et de la Coopération

d'instruire l'Ambassadeur du Burundi à Bruxelles d'engager une action

diplomatique dans le sens de rabaisser les intérêts qui, d'après le même Chef

de Cabinet s'élevaient déjà à 4.412.,812 USD. Cette Commission a été

dessaisie au mois de février 2004 par le Vice-Président sur demande du

Ministre des Finances et du Gouverneur de la BRB sans qu'elle en soit

informée.

7. Le 07 février 2004, le Ministre des Finances en concertation avec le

Gouverneur de la BRB et avec l'accord du Vice-Président de la République du

Burundi, a donné mandat à Monsieur Baudouin LEMAIRE, Secrétaire Général

à la Belgolaise pour négocier avec Moses GLECER.

8. Le 25 février 2004, Baudouin LEMAIRE informa le Ministre des Finances et le

Gouverneur de la BRB de l'état d'avancement des négociations avec la famille

GLECER ainsi que des exigences formulées par cette dernière et demandait

au Ministre des Finances ses observations.

9. Fin mars 2004, Monsieur Baudouin LEMAIRE, au cours de son séjour à

Bujumbura, a présenté son rapport au Ministre des Finances, Gouverneur de

la BRB et au Président de la République.

10.Le 1er avril 2004, la Banque de la République du Burundi représentée par son

Gouverneur et son premier Vice-Gouverneur ont donné l'autorisation à la

Belgolaise de débiter le compte de la BRB n° 603-3860600/44 d'un montant

de 3 136 762 USD sur présentation d'une convention transactionnelle. ~
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11.Le 23 avril 2004, une convention transactionnelle fut effectivement signée

entre le Ministre des Finances au nom de la République du Burundi et Moses

GLETZER. Dans cette convention, le taux d'intérêts compensatoires de 5%

l'an prononcé par la sentence arbitrale est porté aux différents taux d'intérêt

légaux applicables en Belgique depuis 1968 jusqu'en 200'4.

12. Le 23 avril 2004, jour de la signature de la convention transactionnelle, le

compte de la BRB a été débité au profit de Maurice Gletzer.

13. Le 18 mai 2004, une convention d'avance pour un montant de Trois millions

cent trente six mille sept cent soixante ,et un dollars américains soixante huit

centième (3.136.761,68 USD) équivalant à Trois milliards quatre cent soixante

dix neuf millions soixante un mille sept cent trente neuf francs burundais

(3.479.061.739 FBU) a été conclue entre le Gouyernement du Burundi

représenté par le Ministre des Finances et la BRB afin de liquider la créance

envers Monsieur Moses Gletzer.

14. Après analyse du dossier en faits et en droit, la Cour conclut:

1) à une mauvaise exécution de la sentence arbitrale pour avoir payé

un surplus de 914.984,95 USD, soit 1.016.265.623 FBU au cours de

1 USD = 1.110,6875 FBU ; surplus résultant à l'application des taux

d'intérêts légaux Belges supérieurs à celui accordé par l'arbitre.

2) au non respect de la loi portant règlement sur la comptabilité

publique de l'Etat;

3) à la mauvaise application de la loi portant statuts de la BRB ;

4) à la violation des lois de finances initiale et rectificative pour

l'exercice 2004.

·15.Le contrôle de l'exécution de la sentence arbitrale n01442, révèle l'absence de

la transparence dans le traitement de ce dossier. Sa gestion a été émaillée de

beaucoup d'irrégularités et renferme de multiples contradictions. .~
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16. Le rapport défère l'affaire devant la Chambre de Discipline Financière de la

Cour des Comptes et formule des recommandations à l'endroit de la BRB et

du Gouvernement. ~ r
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1. DE L'INTRODUCTION

l.t.De l'Objet du Rapport

-'

La Cour a mené un contrôle a posteriori de légalité et de régularité de la dépense

relative à l'exécution de la sentence arbitrale n01442 prononcée le 31 octobre 1968

et exécutée le 23 avril 2004. Ce contrôle consiste principalement à :

- vérifier la légalité et la régularité de ladite sentence;

- vérifier si cette exécution a obéi aux principes budgétaires;

- vérifier l'exactitude et la réalité de cette opération en s'assurant de sa

conformité à la réglementation sur la comptabilité publique.,

1.2De la compétence de la Cour

1° L'article 178 de la Constitution de la République du S'urundi donne mission à la

Cour des Comptes:

- d'examiner et de certifier les comptes de tous les services publics.

- d'assister le Parlement dans le contrôle de l'exécution de la loi de finances.

- de présenter au Parlement un rapport sur la régularité du compte général de l'Etat

et de confirmer que les fonds ont été utilisés conformément aux procédures établies

et au budget approuvé par lui.

2° L'article 2 de la loi n01/002 du 31 mars 2004 confère à la Cour entre autres

missions:

- le Contrôle de légalité qui s'exerce sur les recettes et les dépenses publiques. La

Cour vérifie leur conformité à la loi budgétaire et s'assure de l'application correcte

des règles de droit desquelles ressortent les opérations contrôlées, (... ) ;

- la mission d'information: La Cour signale au Parlement tout engagement,

ordonnancement ou paiement des dépenses faites au delà ou en dehors des crédits

prévus aux budgets (... );

- la mission juridictionnelle à l'égard des ordonnateurs et des comptables publics

(...). ~.
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3°. L'article 32 de la loi régissant la Cour des comptes précise que c'est la Chambre

de Discipline Financière qui exerce la fonction juridictionnelle dévolue à la Cour des

comptes en matière de discipline financière.

Le présent contrôle concerne une dépense effectuée le 23 avril 2004 part l'Etat du

Burundi en exécution d'une sentence arbitrale. La Cour est donc compétente pour

vérifier sa légalité et sa régularité.

1.3.Dela méthodo/ogie.et des normes de contrôle

Il a été procédé à la collecte de divers documents et textes de lois avant d'en faire

une analyse juridique. La Cour a en outre recueilli les observations sur le rapport

provisoire auprès des personnes concernées.

Les documents consultés sont:

- Sentence arbitrale n01442 en cause Monsieur.Mojzesz LUBELSKI C/L'Etat

du Burundi;

- Sentence n01564 en cause Monsieur LANDAU/Etat du Burundi;

- Codes et lois du Burundi: Code civil Livre III ;

- La loi du 19 mars 1964 portant règlement sur la comptabilité publique de

l'Etat;

- La loi n01/034 du 30 décembre 2003 portant fixation du budget général de la

République du Burundi;

- Loi des finances révisée 2004 ;

- La loi n01/002 du 31 mars 2004 portant création, missions, organisation et

fonctionnement de la Cour des Comptes;

- Le Décret-loi n01/036 du 7 juillet 1993 portant statuts de la Banque de la

République du Burundi;

- Décret n0100/003 du 27 novembre 2001 fixant la structure et les missions du

Gouvernement de la République du Burundi;

- Décret n0100/004 du 29 novembre 2001 port t<P~~~\i~~ib~es services du
~ c'.-

Vice-Président de la République du Burundi ~ '"Br. (j)
n~ ;\~. Co ~
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- Décret n0100/064 du 9 avril 2003 portant organisation du Ministère de la

Justice et Garde des Sceaux de la République du Burundi.

La Cour s'est fait également et ce, conformément à l'article ...51 de la loi qui la régit

communiquer tout document relatif à la gestion financière de ce dossier. Cette

approche méthodologique s'est inscrite aux côtés de l'ensemble des autres normes

de contrôle et de déontologie qui caractérisent tout contrôleur indépendant.

1.4.De la procédure

Le 29 avril 2005, par ordonnance n° 202.03/030, le Président de la Cour des

comptes a saisi la Chambre de Discipline Financière afin qu'elle procède à

l'instruction et au jugement de la régularité de l'opération.

Le 29 avril 2005, par ordonnance n0202.03/029 du Président de la Cour des

Comptes, trois Conseillers-Rapporteurs à savoir Monsieur Gabin

MUREKAMBANZE (Chef de Mission), Madame Imelde GAHIRO et Monsieur

Wenceslas BANDYATUYAGA ont été désignés pour instruire le dossier et le 6 mai

2005 et l'ordre de mission leur a été délivrée.

Le 27 mai 2005, les Conseillers-Rapporteurs ont produit leur rapport qui a été remis

au Président de la Cour pour sa communication au Commissaire du· Droit. Le 13

juin 2005, ce dernier a donné ses avis et conclusions sur le rapport.

Le 14 juin 2005, la Cour siégeant toutes chambres réunies a adopté le rapport

provisoire et a décidé de la procédure à suivre dans le traitement de ce dossier.

Le 15 juin 2005, le rapport provisoire a été communiqué à la direction de la BRB et

au Ministre des Finances avec copie au Vice-Président de la République pour leurs

observations et celles-ci sont parvenues à la Cour respectivement le 28 juin 2005,

le 12 juillet 2005 et le 28 juillet 2005. Les16, 17, et 24 août 2005, la Cour a entendu

certaines personnes ayant participé à la gestion du dossier. ~.
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Le rapport définitif a par la suite, été arrêté le 25 août 2005 par la Cour siégeant

toutes Chambres Réunies à huis clos puis sera enfin approuvé par la Cour siégeant

en Audience Plénière Solennelle le 30 août 2005. ~.


